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Question écrite urgente 
Quels sont les chiffres des sanctions et dénonciations pénales 
et/ou administratives liées aux prestations de l’Hospice général ?  

Ces derniers mois, l’Hospice général a fait l’objet d’une attention 
médiatique soutenue, notamment en lien avec la gestion des prestations 
sociales, les mécanismes de contrôle interne et les risques d’abus. 

Dans un contexte où la confiance du public dans les institutions est 
essentielle, il apparaît indispensable de disposer de données chiffrées, 
précises et transparentes concernant les situations dans lesquelles des 
prestations auraient été obtenues de manière illicite par des bénéficiaires, 
ainsi que les éventuelles défaillances internes ayant conduit à des versements 
sans contrôles suffisants. 

Au regard de ce qui précède, je remercie d’avance le Conseil d’Etat des 
réponses qu’il apportera aux questions suivantes : 
– Pour les cinq dernières années, combien de bénéficiaires de prestations

de l’Hospice général ont fait l’objet d’une sanction administrative et/ou
d’une dénonciation pénale ?

– Pour ces mêmes périodes, quel est le montant total des prestations
indûment perçues identifiées ?

– Combien de collaborateurs de l’Hospice général ont fait l’objet d’une
enquête interne pour manquement aux obligations de contrôle, d’une
sanction disciplinaire et/ou d’une dénonciation pénale ?


